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Quelles compétences doit avoir un professionnel de la santé, de l’éducation ou du social pour 
faire de l’éducation pour la santé ou promouvoir la santé des personnes auprès desquelles 
il intervient ? Pour la première fois, un référentiel européen sur la promotion de la santé liste 
ces compétences. Rédigé par plusieurs partenaires dont l’Union internationale de promotion 
de la santé et d’éducation pour la santé (Uipes) – et financé par l’Union européenne –, il est 
disponible en ligne1. La publication d’un autre référentiel, rédigé par l’Inpes, sur l’éducation 
pour la santé en France est attendue courant 2012.

Des intervenants compétents, avec 
les connaissances, les aptitudes et la 
capacité de traduire les politiques et les 
résultats de recherches en actions, sont 
indispensables pour une formation et 
une pratique efficaces en promotion de 
la santé au niveau mondial (1-5). 
L’identification des compétences clés 
nécessaires pour ces acteurs est fonda-
mentale pour développer de bonnes 
pratiques (1-3, 5). Dans ce cadre, deux 
référentiels de compétences, aux 
niveaux européen et français, sont 
développés avec l’objectif de montrer 
les similarités et les différences entre 
ces deux démarches parallèles, ainsi 
qu’entamer une réflexion sur les béné-
fices mutuels qui pourraient être obte-
nus à travers le développement de plus 
larges synergies.

Le projet européen CompHP
Dans le contexte européen, la pro-

motion de la santé est en pleine évolu-
tion, et elle implique un nombre crois-
sant d’acteurs de diverses disciplines. Il 
est donc nécessaire de :
• définir un socle de compétences 
représentatif et spécifique à la promo-
tion de la santé ;
• atteindre un consensus sur les com-
pétences essentielles que doivent 
acquérir ces acteurs, ce qui favorisera 
une pratique unifiée.

Le projet Développement des 
compétences et référentiels profession-
nels pour le renforcement des capacités 

en promotion de la santé en Europe 
(CompHP)2 vise à :
• identifier les compétences des diffé-
rents intervenants en promotion de la 
santé, œuvrant à titre principal dans ce 
domaine, et titulaires d’une qualifica-
tion de premier ou de second cycle 
universitaire ;
• développer des référentiels profes-
sionnels et un système d’accréditation 
des formations pour la pratique et la 
formation initiale et continue en pro-
motion de la santé en Europe. Ce pro-
jet, financé par l’Agence exécutive de 
l’Union européenne pour la santé et les 
consommateurs3, rassemble vingt-
quatre partenaires4. CompHP définit 
les « compétences » comme « une com-
binaison des connaissances, aptitudes, 
capacités et valeurs essentielles à la pra-
tique de la promotion de la santé » et les 
« compétences clés » comme « la plus 
petite série de compétences qui consti-
tuent une base commune pour l’en-
semble des fonctions de la promotion de 
la santé » (6). Les compétences clés sont 
fondées sur des principes et des 
concepts de promotion de la santé et 
de la réduction des inégalités en santé 
mis en exergue dans la Charte d’Ot-
tawa (7) et les autres déclarations de 
l’OMS5.

Méthode pour l’identification 
des compétences

Les compétences clés6 ont été défi-
nies par des experts à travers un large 
processus de consultations incluant une 

revue de la littérature internationale en 
promotion de la santé (8) qui a abouti à 
la rédaction d’un document prélimi-
naire. Ce document a ensuite été perfec-
tionné et validé à travers la méthode 
Delphi7 (9-11) avec la contribution d’ex-
perts européens, suivis par des groupes 
de discussion dirigée et des consulta-
tions en ligne avec les parties prenantes 
en promotion de la santé en Europe. Les 
partenaires et un panel consultatif d’ex-
perts internationaux ont conseillé 
chaque étape de ce processus.

Utilité et changements 
escomptés

Le cadre CompHP de compétences 
clés vise à : 
• l’identification des besoins pour le 
développement professionnel et la 
formation ;
• la constitution d’une base pour une 
pratique responsable et de qualité, ainsi 
que pour le développement de référen-
tiels professionnels et de systèmes 
d’accréditation ;
• une meilleure communication et un 
travail d’équipe grâce à un langage 
commun et une compréhension parta-
gée des concepts et pratiques essen-
tielles en promotion de la santé ;
• une mise en œuvre des services de 
promotion de la santé efficaces, égali-
taires et respecteux d’une éthique ;
• un déploiement de formations initiales 
et continues en promotion de la santé 
fondées sur de telles compétences ;
• une base pour guider le développe-
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ment de profils de poste, le processus 
de recrutement et l’évaluation de 
performance ;
• une plus grande reconnaissance et 
validation de la promotion de la santé 
comme champ spécialisé ;
• une meilleure mobilité profession-
nelle et géographique grâce à une 
compréhension partagée des qualifi-
cations et, le cas échéant, entre sys-
tèmes d’accréditation fondés sur ces 
compétences.

Le cadre CompHP 
de compétences essentielles 
en promotion de la santé

Ce cadre (figure 1) comprend neuf 
domaines de compétences correspon-
dant à des dimensions spécifiques de 
la pratique en promotion de la santé : 
soutenir le changement, plaider pour la 
santé, travailler en partenariat, la com-
munication, le leadership, l’analyse des 
besoins et des atouts, la planification, 
la mise en œuvre, l’évaluation et la 

recherche. Chaque domaine décrit des 
compétences en définissant les apti-
tudes requises pour sa pratique. Deux 
autres domaines de compétences, les 
valeurs éthiques et une base de 
connaissances en promotion de santé, 
sous-tendent les autres.

En France : un référentiel de 
compétences en éducation pour 
la santé bientôt disponible

Depuis sa création en 2002, l’Institut 
national de prévention et d’éducation 
pour la santé (Inpes) a pour mission 
d’assurer le développement de l’éduca-
tion pour la santé sur l’ensemble du 
territoire français. La loi du 9 août 2004 
a confié une mission supplémentaire à 
l’Institut : arrêter, tous les cinq ans, les 
programmes de formation à l’éducation 
pour la santé. Le décret du 16 janvier 
2006 prévoit que ces programmes 
soient établis après avis du comité 
national de santé publique et sur pro-
position d’un comité consultatif, celui-

ci étant chargé de formuler des recom-
mandations sur le contenu des 
programmes. Bien que la formation 
apparaisse comme un vecteur incon-
tournable du déploiement de l’éduca-
tion pour la santé sur le territoire natio-
nal, elle est peu structurée. Dans les 
formations initiales des professionnels 
médicaux, paramédicaux et de l’ensei-
gnement, on observe une hétérogé-
néité importante des contenus et un 
manque de formalisation des compé-
tences attendues dans ce domaine (12, 
13). Le référentiel offre un outil souple, 
favorable aux développements de 
compétences et à la cohérence des pra-
tiques et des formations en éducation 
pour la santé. 

Fort de ces constats, le comité 
consultatif a donc entrepris de réaliser 
ce référentiel de compétences à desti-
nation des acteurs et formateurs de 
l’éducation pour la santé. Objectif : 
identifier les compétences permettant 
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Figure 1. Cadre de référence des compétences clés pour la promotion de la santé (Projet européen CompHP)

Ces compétences sont la « boussole » de tout référentiel ou cadre d’accréditation des for-
mations en promotion de la santé.

Les valeurs éthiques qui sous-tendent les compétences clés de la promo-
tion de la santé

Les valeurs éthiques et les principes de la promotion de la santé incluent le fait 
de croire en l’équité et en la justice sociale, de respecter l’autonomie et les 
choix à la fois des groupes et des individus, et de pouvoir travailler de 
manière collaborative et consultative.

Le socle de connaissances qui sous-tendent les compétences clés 
de la promotion de la santé 
Les compétences clés nécessitent de la part du praticien de la promotion 
de la santé qu’il s’appuie sur un socle de connaissances multidisciplinaires 
réunissant les concepts, les principes, les théories et les données scienti-
fiques qui sont indispensables à la promotion de la santé, de même que leur 

application dans la pratique.
1. Soutenir le changement. Permettre aux individus, aux groupes, aux com-

munautés et aux organisations de développer leurs capacités en matière d’action 
promotrice de santé afin d’améliorer la santé et de réduire les inégalités de santé.

2. Plaider pour la santé. Plaider avec et au nom des individus, des communautés et 
des organisations pour améliorer la santé et le bien-être, et développer les capacités pour 

l’action promotrice de santé.
3. Travailler en partenariat. Travailler de façon collaborative à travers différentes disciplines, diffé-

rents secteurs et partenaires afin d’améliorer l’impact et la durabilité de l’action promotrice de santé.
4. La communication. Communiquer sur l’action promotrice de santé de manière efficace, en utilisant des techniques et des technologies 
appropriées pour les différents publics.
5. Le leadership. Contribuer à développer une optique commune et une orientation stratégique partagée pour l’action promotrice de santé.
6. L’analyse des besoins et des atouts. Évaluer les besoins et les atouts en partenariat avec les parties prenantes, dans le contexte des déter-
minants politiques, économiques, sociaux, culturels, environnementaux, comportementaux et biologiques qui promeuvent ou entravent la santé.
7. La planification. Développer des objectifs de promotion de la santé mesurables sur la base de l’évaluation des besoins et des atouts, effec-
tuée en partenariat avec les parties prenantes.
8. La mise en œuvre. Mettre en œuvre l’action promotrice de santé de manière efficace, éthique et respectueuse des cultures, en partenariat 
avec les différentes parties prenantes.
9. Évaluation et recherche. Utiliser des méthodes d’évaluation et de recherche appropriées, en partenariat avec les parties prenantes, afin de 
déterminer la portée, l’impact et l’efficacité de l’action promotrice de santé.
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d’assurer une mission d’éducation pour 
la santé dans le cadre de l’exercice de 
métiers très divers relevant de l’éduca-
tion, de la santé ou du social ; environ 
cinquante métiers sont concernés8.

Une élaboration 
en quatre étapes

Ce référentiel de compétences a été 
élaboré à partir d’une adaptation de la 
méthode d’« emploi-type étudié dans sa 
dynamique » (ETED), qui permet une 
étude structurée du travail (14). L’éla-
boration du référentiel s’est déroulée 
en quatre étapes : 
• cadrage général du projet (mai à sep-
tembre 2010) ;
• recueil des données auprès de 
126 professionnels : 48 pour le secteur 
sanitaire, 35 pour le secteur social, 
27 pour celui de l’Éducation nationale, 

16 pour des secteurs transversaux 
comme les coordinateurs de projets 
intervenant dans des structures dédiées 
à l’éducation pour la santé (septembre 
2010 à janvier 2011) ;
• analyse des données et construction 
du référentiel avec le comité consulta-
tif (janvier à juillet 2011) ;
• organisation de la concertation et de 
la validation du référentiel : concerta-
tion avec les acteurs professionnels et 
institutionnels compétents en matière 
de développement de l’éducation pour 
la santé et de politique de formation 
professionnelle dans le champ 
concerné (juillet 2011 à janvier 2012).

Le référentiel décrit le champ de 
l’éducation pour la santé, la notion de 
compétences, la démarche méthodolo-
gique utilisée, les professionnels 

concernés, l’environnement profes-
sionnel (cadre d’exercice), la mission et 
les fonctions des intervenants en édu-
cation pour la santé. Le référentiel est 
construit autour d’une mission centrale, 
de quatre fonctions et de onze compé-
tences (Tableau 1). Chaque fonction 
correspond à des compétences définies 
dans l’exercice professionnel. Plusieurs 
exemples concrets dans les champs de 
l’éducation, du sanitaire et du social 
sont présentés.

Utilité de ces compétences : 
quels changements attendus ?

Le référentiel se compose d’une ver-
sion synthétique en six pages et d’une 
version détaillée. Il permet de penser la 
formation dans ce domaine avec l’objec-
tif de formaliser des référentiels de for-
mation dans une logique de compé-
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Tableau 1. Mission, fonctions et compétences en éducation pour la santé du référentiel français en cours d’élaboration

MISSION

Dans le cadre de son activité professionnelle habituelle, seul ou en équipe, l’intervenant en éducation pour la santé mobilise des ressources pluridis-
ciplinaires et met en place des actions ou des projets éducatifs pour aider des personnes ou des groupes à prendre conscience des postures ou 
attitudes favorables à leur santé, ainsi qu’à les aider à s’approprier des techniques et des démarches en vue d’agir sur leur mode de vie et leur 
environnement.

Fonction 1 Fonction 2 Fonction 3 Fonction 4

Repérage et analyse des situations 
qui pourront donner lieu à une 
action éducative pour maintenir et 
préserver la santé

Aide individualisée permettant une 
prise de conscience et un 
engagement éventuel dans une 
démarche d’éducation pour la 
santé

Organisation et mise en œuvre 
d’actions collectives dans le cadre 
d’une démarche d’éducation pour 
la santé

Développement des pratiques 
professionnelles nécessaires à la 
mise en œuvre d’actions en 
éducation pour la santé

Compétences requises pour tenir la fonction

Compétence 1.1 
Questionner ses propres 
représentations et ses modes de 
fonctionnement sur l’éducation 
pour la santé

Compétence 2.1
Amener les personnes, dans le 
cadre d’une relation individuelle, à 
identifier leurs représentations, 
besoins et ressources de manière 
à leur permettre de s’engager 
dans une démarche d’amélioration 
de leur santé

Compétence 3.1 
Concevoir une démarche 
d’éducation pour la santé en 
collaboration avec d’autres acteurs 
professionnels

Compétence 4.1 
Échanger entre pairs pour analyser 
ses pratiques professionnelles

Compétence 1.2 
Situer les enjeux d’éducation pour 
la santé au regard de son terrain 
d’intervention professionnelle

Compétence 2.2 
Inciter les personnes, 
éventuellement dans le cadre 
d’une démarche pluridisciplinaire, 
à engager des actions pouvant 
contribuer à la préservation 
de leur santé

Compétence 3.2 
Inciter les personnes, 
dans un cadre collectif, à identifier 
leurs conceptions, besoins 
et ressources de manière à leur 
permettre de s’engager dans 
une démarche d’amélioration 
de leur santé

Compétence 4.2 
Suivre et évaluer les actions 
réalisées

Compétence 1.3 
Ajuster sa compréhension des 
problématiques des personnes ou 
des groupes en matière 
d’éducation pour la santé en tenant 
compte de leurs situations 
concrètes d’existence et de leurs 
représentations

Compétence 3.3 
Mettre en œuvre et animer des 
actions avec des groupes de 
personnes visant à la préservation 
de leur santé

Compétence 4.3 
Entretenir et perfectionner ses 
savoirs professionnels en matière 
d’éducation pour la santé
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tences. Basé sur les pratiques des 
professionnels et sans caractère norma-
tif, il présente un ensemble de repères 
qui contribuent à décrire les situations de 
travail de référence et les exigences 
requises pour un emploi-métier donné 
ou un espace professionnel défini, et à 
faciliter l’intégration des compétences 
attendues en éducation pour la santé 
dans l’activité et les compétences de 
chaque profession concernée. Le réfé-
rentiel, actuellement en cours de finali-
sation, sera disponible courant 2012.

Pour conclure
Les deux référentiels de compé-

tences démontrent l’intérêt actuel – à la 
fois dans le contexte européen et natio-

nal – d’une formalisation des compé-
tences attendues dans les domaines de 
la promotion de la santé et de l’éduca-
tion pour la santé afin de garantir une 
formation et des pratiques de qualité. 
Ils partagent les valeurs communes et 
les principes éthiques de la promotion 
de la santé. De telles démarches souli-
gnent l’importance d’une large consul-
tation des intervenants en promotion 
de la santé et en éducation pour la 
santé pour qu’ils puissent s’approprier 
ce référentiel et les compétences clés 
identifiées. L’initiative européenne est 
un levier d’action, en renforçant la 
reconnaissance de la promotion de la 
santé et de l’éducation pour la santé 
comme champs spécifiques, et en 

apportant une dimension supranatio-
nale au processus d’identification des 
compétences clés. Et le travail effectué 
au niveau européen doit s’articuler 
avec les contextes nationaux pour être 
efficace et se concrétiser par un sys-
tème d’accréditation des formations au 
niveau européen, adapté aux diffé-
rentes réalités locales.
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1. http://www.iuhpe.org/uploaded/CompHP/Com-
pHP_competencies_FR.pdf
2. Le projet CompHP s’étale sur trois ans (de 2009 à 
2012).
3. L’Agence exécutive pour la santé et les consomma-
teurs - EAHC (anciennement Agence exécutive pour 
la santé publique) a été créée en 2005 pour soutenir 
la mise en œuvre du programme de santé publique de 
l’Union européenne. En 2008, l’existence de l’Agence 
a été prolongée jusqu’à fin 2015 et ses tâches ont été 
étendues aux domaines de la protection des consom-
mateurs et de la formation pour une alimentation 
plus saine. Son nouveau mandat inclut la mise en 
œuvre du programme de santé, du programme rela-
tif à la politique des consommateurs et de l’initiative 
en faveur d’une meilleure formation pour des ali-
ments plus sains de l’Union européenne.
http://ec.europa.eu/eahc/documents/about/AboutFR.
pdf
4. Information sur les partenaires et le panel consul-
tatif : http://www.iuhpe.org/index.html?mode = 
&n=&page=614&lang=fr 
5. http://www.who.int/healthpromotion/conferences/
en/
6. Un rapport complet sur le processus de développe-
ment des compétences est disponible : http://www.
iuhpe.org/uploaded/European_Consensus_on_Core_
Competencies_for_HP.pdf
7. Méthode/technique Delphi : processus utilisé pour 
recueillir et diffuser les jugements d’experts en utili-
sant une série de questionnaires sur un sujet précis 
afin de mettre en évidence les convergences et les 
consensus.
8. À titre d’exemple, on peut citer : diététicien, infir-
mier, médecin, conseiller principal d’éducation, infir-
mier scolaire, professeur des écoles, conseiller en éco-
nomie sociale et familiale, éducateur spécialisé, etc. 
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